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Quimper Communauté a délégué la création et l’exploitation d’un réseau de 

télécommunication à haut débit à la société Axione, le 14 avril 2006, pour une durée de 

15 ans. À cette fin, Axione a créé la société Quimper Communauté Télécom, entièrement 

dédiée au projet. Conformément à l’article L.1411-3 du Code général des collectivités 

territoriales, le délégataire produit chaque année à l’autorité délégante un rapport sur 

l’exécution de la délégation de service public. 

 

*** 

 
  Les principaux éléments du rapport 2017 sont les suivants :  

 

La commercialisation des services 

 
  L’activité commerciale de Quimper Communauté Telecom poursuit son développement. 

Elle ne cesse de croître depuis sa création.  

 

On observe cependant comme l’année précédente un fléchissement du segment grand 

public. Le parc ADSL à fin décembre 2017 atteint 2909 abonnés alors qu’il en comptait 3001 en 

janvier 2017. Cette légère baisse du parc peut s’expliquer par l’arrivée progressive des offres 

FTTH déployées par Orange sur l’agglomération.  

 

Il y a par contre une croissance importante du nombre d’entreprises et sites publics clients 

du réseau Hermineo (augmentation de 14% du chiffre). L’année 2017 confirme le besoin 

grandissant en connectivité THD de qualité pour les entreprises. Ainsi, 579 établissements 

bénéficiaient d’un raccordement au réseau Hermineo fin 2017, contre 533 fin 2016.  

 

Cette vitalité est notamment liée au raccordement de nouveaux sites dans le cadre du projet 

Netcity (projet qui vise à interconnecter en fibre optique 125 sites et une ossature centrale gérés 

par Quimper Bretagne Occidentale et ses communes) 
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Le bilan financier  

 

L’année 2017 enregistre une progression du chiffre d’affaires de +10% soit +216k€ par 

rapport au chiffre d’affaire d’affaires réalisé en 2015. A fin 2016 celui-ci s’élève à 2 325 K€. 

 

Le résultat net devient, reste positif pour la seconde année consécutive avec une valeur de 

259 k€ contre 186k€ en 2016 et -16k€ pour l’exercice 2015. L'amélioration du résultat est 

essentiellement due au fait que le niveau du chiffre d'affaires a progressé tandis que le niveau des 

charges a diminué et malgré le fait que les amortissements des investissements augmentent de 

21% à 955 K€. 

 

Les investissements réalisés au cours de l’année 2017 s’élèvent à 663k€ soit en 

augmentation de 227k€ par rapport à 2016. Ils correspondent principalement à des 

investissements relatifs à des raccordements d’entreprises, à des augmentations de capacité DSL 

et à la mise en œuvre du projet NetCity. 

 

Le niveau des charges de 2017 s'élève au même niveau qu’en 2016 à 1 159 k€. Cette 

tendance confirme les efforts d’optimisation et de maitrise des couts, encore plus prononcées que 

les années précédentes. 

 

Le rapport du délégataire a été soumis à la commission consultative des services publics 

locaux du 20 juin 2017. Le compte-rendu de la commission est joint en annexe. 

 

 

*** 

Le conseil communautaire prend acte du rapport 2017 du délégataire du réseau de 

télécommunication à haut débit. 

 

 

 


